
MAIRIE 
DE 

BESANcON 

REPUBLIQUE FRANcAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

EXTRAIT DU REGISTRE 
des Deliberations du Conseil Municipal 

Séance du 23 avril 2026 

Le Conseil Municipal, convoque le 17 avril 2026, s'est reuni a 
l'hotel de Ville de Besancon 

Conseillers Municipaux en exercice: 55 

Presidence de M. Ludovic FAGAUT, Maire 

M. Mohamed AIT-ALI, M. Hasni ALEM, M. Guillaume BAILLY, 
Mme Isabelle BORDAT, Mme Nathalie BOUVET, M. Patrick 
BOUZAT, M. Jimmy BRESILLION, M. Bruno CAIRE, Mme Estelle 
CAMARA, Mme Aline CHASSAGNE, M. Serge COUESMES, 
M. Laurent CROIZIER, M. JerOme CUPILLARD, M. Clement 
DARCQ, M. Ludovic FAGAUT, Mme Anne FALGA, Mme Lydie 
FRANCART, Mme Annie GAUTHIER, M. Didier GENDRAUD, 
M. Abdel GHEZALI, Mme Laura GINIOT, Mme Marie GRUILLOT, 
Mme Leila HANNOUNI (a compter de la question n° 14), M. Pierre-
Charles HENRY (a compter de la question n° 5), Mme Emmanuelle 
HUOT CUSENIER, M. Patrick JACQUES, M. Jeremy JEANVOINE, 
Mme Veronique JELSCH, Mme Myriam LEMERCIER, M. Jean-
Sebastien LEUBA, Mme Madeleine LHOMME, Mme Helene 
MAGNIN-FEYSOT, M. Martin MELLION, Mme Eleonore METZGER, 
Mme Emmanuelle MEUNIER, M. Frank MONNEUR, Mme Manon 
MONNIER, Mme Laurence MULOT CESARI, M. Pascal ORLANDI, 
M. Frederic PARISE, Mme Sophie PESEUX, M. Anthony POULIN, 
M. Jean-Pascal REYES, M. Djilalli SAHLAOUI, Mme Anne-Rachel 
SCHERTZ, Mme Flora SIMONIN, Mme Esther SZWARC, M. Fabrice 
TAILLARD, Mme Frederique THOMAS-MAURIN, M. Kevin VEJUX, 
M. Patrick VERDIER, Mme Severine VEZIES, Mme Anne VIGNOT, 
Mme Sylvie VVANLIN, Mme Christine WERTHE 

Mme Isabelle BORDAT 

Mme Lelia HANNOUNI a M. Didier GENDRAUD (jusqu'a la question 
n°13 incluse) 

Etaient presents : 

Secretaire: 

Etaient absents : 

Procurations de vote: 

OBJET : 21 - Vu relatif au blocage des prix de l'energie 

Deliberation n° 008280 
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21 
Vceu relatif au blocage des prix de l'energie 

Rapporteur: Mme Severine VEZIES, Conseillere Municipale 

Le Conseil municipal de Besancon, reuni en séance ordinaire le 23 avril 2026, 
Vu le Code general des collectivites territoriales, et notamment ses dispositions relatives aux 
competences des communes; 
Vu l'article L.410-2 du Code de commerce, qui permet au gouvernement, en cas de situation 
exceptionnelle, de reglementer temporairement les prix de certains biens ou services, comme cela a 
ete fait pour le gel hydroalcoolique en 2020; 
Vu le contexte international marque par des tensions geopolitiques au Moyen-Orient, entrainant une 
forte volatilite des marches de l'energie et une hausse rapide des prix des carburants, de l'electricite 
et du gaz; 

Considerant que les depenses energetiques pesent lourdement sur le pouvoir d'achat et les budgets 
des families, des petites entreprises et artisans, parfois déjà en grande difficulte du fait du contexte 
economique, 
Considerant que les depenses energetiques constituent un poste budgetaire majeur pour les 
collectivites territoriales, et que leur augmentation continue pose lourdement sur les finances 
communales, pouvant remettre en cause leur capacite a maintenir leurs missions dans de bonnes 
conditions ; 
Considerant que plusieurs analyses publiques soulignent que les marges de raffinage ont fortement 
augmente depuis 2020, passant d'environ 10 € a plus de 40 € par tonne selon des donnees relayees 
dans le debat public, et que les benefices de certaines grandes entreprises du secteur energetique 
ont atteint des niveaux historiquement eleves en 2022 et 2023 ; qu'en outre, un rapport de 
Greenpeace date du 1er avril 2026 indique que, depuis le debut du conflit en Iran, les compagnies 
petrolieres engrangeraient environ 81,4 millions d'euros de « profits de guerre » par jour dans l'Union 
europeenne; 

Considerant que de nombreux acteurs sociaux et economiques alertent sur les risques de speculation 
dans un contexte de crise internationale, et sur les consequences directes pour les ménages, les 
artisans, les PME et les collectivites; 
Considerant que des dispositifs de blocage ou de plafonnement des prix ont ete mis en oeuvre dans 
d'autres pays europeens, tels que la Croatie ou la Grece, afin de proteger les consommateurs et les 
services publics, 
Considerant que des exemples historiques et internationaux de blocage des prix, ont demontre 
l'efficacite de cette mesure et n'ayant aucunement provoque de penuries; 

Considerant que la poursuite de l'augmentation des prix de l'energie est de nature a affecter 
significativement les charges de fonctionnement des communes, ainsi que la qualite et la continuite 
des services publics locaux; 
Considerant que ce nest pas aux finances publiques d'absorber ces hausses de prix par des baisses 
de taxe ou aides ciblees (cheque energie...) qui en realite seront payees par les contribuables, mais 
bien aux profiteurs de crises c'est-a-dire aux raffineurs qui engrangent des profits indecents sur le dos 
des ménages, PME et collectivites 

Apres en avoir delibere, 

Le Conseil municipal: 

Article 1 
Affirme que la situation actuelle justifie la mise en place, par l'Etat, d'un blocage temporaire des prix 
de l'energie, incluant les carburants, l'electricite et le gaz, afin de proteger les finances communales, 
les acteurs economiques locaux et le pouvoir d'achat des habitants. 
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Pour ex 
Le Mair 

it conforme, 

   

Article 2 
Souligne que ce blocage pourrait s'appuyer sur un plafonnement des marges des distributeurs et 
raffineurs, mesure evoquee dans plusieurs analyses publiques, afin de limiter les effets de la 
speculation dans un contexte de crise internationale. 

Article 3 
Rappelle que l'article L.410-2 du Code de commerce permet au gouvernement de prendre un tel 
decret en cas de situation exceptionnelle, comme cela a déjà ete fait par le passé, notamment lors de 
la guerre du Golfe en 1990. 

Article 4 
Mandate le Maire pour intervenir aupres de Grand Besancon Metropole ainsi qu'aupres des 
communes membres, en vue de les inviter a s'associer a cette position. 

Article 5 
Decide que le present vceu sera transmis au Prefet du Doubs et a l'Association des Maires de France. 

A la majorite des suffrages exprimes, 42 contre et 8 abstentions, le vu est rejete. 

Rapport rejete a la majorite des suffrages exprinnes 
Pour: 5 Contre : 42 Abstentions*: 8 

*Le sens du vote des elus ne prenant pas part au vote est considere comme une abstention. 

Conseiller interesse : 0 

La Secretaire de séance, 

,40 
Isabelle BORDAT, Ludovic F GAUT 
Adjointe 
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